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La Révolution Française 

Introduction 

Dès l’annonce de l’ouverture des états généraux, le souhait de changer la Nation émanait de 

tous les milieux et on appréhendait avec anxiété ou enthousiasme cet instant. Déjà, un fort élan 

politique parcourait le pays, Louis XVI et Necker étaient inquiets. Qui allait devenir le maître 

de la situation ? Est-ce que l’héritage des Lumières s’exprimera pour l’avenir ? Comment les 

événements allaient-ils se dérouler ? Allait-on changer irrémédiablement le cours de la vie des 

Français ? Ces questions allaient bientôt trouver leur sens, très vite le poids des privilèges va 

provoquer un engrenage révolutionnaire qui ne s’achèvera que dix ans plus tard. 

 

Les grands événements 

Le tiers se déclare « Assemblée nationale » 

Les États Généraux furent ouverts solennellement le 5 mai 1789, très vite une discussion 

acharnée éclata sur la façon de voter : « par tête », une voix pour chaque homme, ou « par ordre 

», une seule voix pour chacun des trois états comme le voulait la tradition. Sous l’impulsion de 

Mirabeau, les députés du tiers état refusèrent de vérifier leur pouvoir afin d’éviter à tout prix le 

vote « par ordre ». Ils espéraient ainsi gagner du temps, les différentes tentatives pour débloquer 

la situation s’étaient révélées inutiles. Conscients de représenter la majorité des Français, les 

délégués populaires du tiers se retirent le 17 juin et se constituent eux-mêmes en Assemblée 

Nationale. Le même jour, l’Assemblée interdit toute levée d’impôts non vérifiée et décrétée par 

elle-même. Naturellement, ni le roi ni les privilégiés n’apprécièrent cette nouveauté. Louis XVI 

se résout à la rigueur et invita les trois ordres à reprendre leur place lors d’une prochaine séance 

royale. 

 

Le serment du jeu de paume 

Le 20 juin, sous prétexte d’effectuer des travaux d’entretien, le roi interdit l’accès de la salle 

où se réunissaient les États généraux. Les représentants du tiers état se rassemblèrent alors 

dans un gymnase qui servait au jeu de paume. Là, sous la proposition du député Mounier, ils 

s’engagèrent « à ne jamais se séparer » avant d’avoir donné à la France une Constitution, 

chacun à leur tour les députés répètent « Je le jure ! ». Le lendemain, le roi ferme le gymnase, 

car il est réservé par le comte d’Artois, le frère du roi (Charles X). Les députés se réunissent 

alors dans l’église Saint Louis que le clergé leur a octroyé. Louis XVI rassemble alors des 

troupes pour dissoudre cette assemblée de récalcitrants, mais bientôt une grande partie du 

clergé se joint au tiers. Afin de limiter les dégâts, le roi ordonne alors au clergé et à la 

noblesse de participer avec le tiers à l’élaboration de textes constitutionnels. Le 9 juillet 1789, 
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l’Assemblée nationale devient constituante, elle établira les fondements d’une monarchie 

constitutionnelle, on croit alors la révolution achevée. 

La prise de la Bastille 

Très vite, l’assemblée entame des discussions derrière le député Mounier, et La Fayette qui, 

inspiré par son passage aux États-Unis propose déjà une déclaration des droits de l’homme. 

Mais le roi précipita les événements, il renvoie Necker son ministre des Finances, qui est tenu 

responsable du désordre, c’est une véritable consternation pour le peuple qui lui attachait de 

l’estime. Louis XVI ordonna de plus la concentration des troupes autour de la capitale, afin 

d’étouffer la rébellion par les baïonnettes. Sous l’impulsion de Camille Desmoulins, le peuple 

parisien se rassembla et l’anarchie commençait à s’installer dans la capitale. Le 14 juillet, on 

donne l’assaut à la Bastille, une ancienne forteresse devenue prison qui, pour les Parisiens, 

représentait le symbole de l’absolutisme, elle fut prise et rasée. A son retour d’une chasse, le 

roi étonné demanda « C’est une révolte ? » « Non Sire, c’est une révolution ». Louis XVI, une 

fois de plus recula et rappela Necker. 

Prise de la bastille 

En bas, à droite, le gouverneur de la Bastille De Launay est emmené par les 
assaillants. Il sera massacré, et sa tête mise au bout d’un pique défilera dans les 
rues de Paris. 

 
La prise de la Bastille, le 14 juillet 1789 - par Jean-Baptiste LALLEMAND (Musée Carnavalet) 

 


